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Sous-Secrétaire d'État aux Affaires étrangères de la République Fédérale
d'Allemagne à l'Ambassadeur du Canada près la République Fédérale
d'Allemagne.

LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES ÉTRANGÈRES

BONN, le 30 octobre 1953.

OýsiEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour adressée àonsieur le ministre fédéral des Affaires extérieures.

Au nom du Gouvernement fédéral, j'ai le plaisir de donner mon agrément
Us propositions concernant la mise en vigueur de la Convention germano-
'tannique relative aux actes de procédure en matières civiles et commerciales
'mPter du 20 mars 1928 (Gazette Officielle du Reich n° II, Page 623) entre
Iý6Publique Fédérale d'Allemagne et le Canada.

Je saisis cette occasion, monsieur l'Ambassadeur, pour vous exprimer les
rances renouvelées de ma très haute considération.

HALLSTEIN.


